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SOCIETE « IVOIRE PAIN SUCRE ET SALE »

Abidjan, Yopougon, ABIDJAN YOPOUGON

PORT-BOUET 2 EXTENSION, Lot 7, Ilot 1

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 25/09/2023, et
enregistrés au CEPICI le 16/09/2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « IVOIRE PAIN SUCRE ET SALE »Dénomination :

(i) L'exploitation d'une boulangerie;

(ii) La production et la vente de pain sucrée;

(iii) Le commerce général ;

(iv)       La distribution ;

(v)        L'import-export ;

(i)         Toutes opérations commerciales ou
financières, mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher, directement ou indirectement, à l'objet social
et tous objets similaires ou connexes, soit seule et pour
son propre compte, soit pour le compte de tiers, à la
commission ou au courtage, soit comme locataire,
gérante, fermière, ou à tous autres titres, la participation
directe ou indirecte de la société, à toutes entreprises ou
sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l'objet
social notamment par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apports, de commandite, souscriptions ou
achats de titres ou droits sociaux, fusions, alliances ou
associations en participation; et

Objet :



(ii)        D'une manière générale, tous services et
toutes opérations industrielles commerciales ou
financières, mobilières ou immobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou
à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d'en
faciliter l'accomplissement ou le développement

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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Siège social

Mme DJENEBA EPOUSE BROU SARGAPORO
DIARRASSOUBA (GÉRANT)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-11550 du 23/10/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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